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PROCES VERBAL ASSEMBLEE GENERALE  

ASSOCIATION LOISIRS GYMNASTIQUE DE L’AGGLOMERATION MOULINOISE 

VENDREDI 24 AVRIL 2026 
 
Accueil et Emargements à 18 h 30 
Au 31 décembre 2025 l’ALGAM compte 987 adhérent(e)s de plus de 18 ans  

Le quorum est de 99 pour que l’Assemblée Générale puisse délibérer valablement 

128 Votants sur 976 soit 13,11 % 

 

Début de l’Assemblée Générale à 19 H 00 

 

Ouverture de la séance en présence de : 

 

 Monsieur JACQUET Damien Adjoint aux Sport, Performance et Dynamique de l’Emploi à la Ville de MOULINS   

 Madame VEDRENNE Marie-Sophie Adjointe aux Affaires Scolaires et Vie Associative à la Ville d’YZEURE 

 Monsieur GRANDJEAN Marc Adjoint aux Equipements Sportifs et Accès au Sport Pour Tous à la Ville d’YZEURE 

 Monsieur ALLIER Gérard Président d’Honneur de l’ALGAM et Madame ALLIER Lyliane  

 Membres du Comité Directeur de l’ALGAM : ARTUS Nicole – BERGER Isabelle - BURTIN Mireille CHEPFER 
Danièle – FICK Camille – FOUCAUD Alexandre - JANIER Françoise – PACCAUD Régine – RESSAT Marie-Odile - 
TERRASSE Marion  

 Animateurs : CHEPFER Nadège -  FARANO Arlette - FAUTREZ-VASSEUR Dominique – GOUX Chantal - 

GRANDJEAN Thibaut  

Sont excusés  

 Madame BARBAT Cheffe du Service Départemental à la Jeunesse à l’Engagement et aux Sports de l’Allier   

 Monsieur FAIVRE Benoit Maire de MOULINS, Président de la Communauté d’Agglomération  

 Monsieur RAY Dominique Maire d’YZEURE  

 Monsieur ALBOUY Jean Luc Maire d’AVERMES   

 Madame CHAPOVALOFF Chantal Déléguée à la Vie Associative et à l’Animation de la Vie Locale à la Ville 

d’AVERMES 

 Madame Betty CHARLIER Présidente de la Fédération Française de Sport Pour Tous.  

 Madame Valérie WALTER Présidente du Comité Régional AURA de la Fédération Sport Pour Tous   

 Monsieur Patrick TAVERNIER Président du Comité Départemental Sport Pour Tous et Vice-Président du 

Comité Régional AURA SPT  

 Monsieur TIMZOUERT Jean-Claude Conseiller Financier Caisse d’Epargne 

 Monsieur BELIEN Xavier Président de l’Amicale des Randonneurs Avermois  

 M. Bernard DELORME Président de Profession Sports Loisirs Auvergne  

 Monsieur FAYE Bertrand, Principal du Collège Emile Guillaumin à Moulins  

 Membres du Comité Directeur de l’ALGAM : ARTUS Martine - ESSERTEL Annick – KOZMA-PAUL Helena  

  

 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE L’ASEMBLEE GENERALE DU 27 MARS 2025 

Approuvé 
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RAPPORT MORAL présenté par la Présidente  

 

Je tiens tout d’abord à remercier chaleureusement les Représentants des Collectivités territoriales 

présents ce soir et Gérard ALLIER Président d’Honneur de l’ALGAM et son épouse Lyliane   

 

Mesdames et Messieurs,  

 

L’Assemblée Générale reste une rencontre annuelle importante. C’est un moment fort qui permet de 

présenter le fonctionnement de l’Association à travers le rapport moral, les bilans d’activités et financiers et 

surtout les objectifs et projets pour l’avenir. 

 

Cette année 2025 a renforcé encore plus l‘ancrage et le dynamisme de l’ALGAM sur le Territoire de 

l’Agglomération Moulinoise puisque si la saison 2024-2025 se terminait au 31 Août 2025 avec 915 adhérents, la 

nouvelle saison 2025-2026 au 31 décembre 2025 enregistrait déjà 1 015 adhérents et à ce jour on compte 1 032 

adhérents. 

  

Ce dynamisme est lié aux valeurs que nous développons à travers les activités proposées sur tout le 

territoire : 

 Accessibilité au Sport Pour Tous en s’adressant au plus grand nombre et à tous les âges de 1 ans à plus 

90 ans  

 Volonté forte de contribuer au Bien Etre et à la Santé de Tous en proposant des activités variées et 

adaptées à tous les publics. Ce sont ces missions que nous poursuivons avec détermination et qui sont 

les axes principaux de notre Projet Associatif rédigé pour en 2022-2023 et qui est revu à chaque saison  

 Volonté de contribuer à la Cohésion Sociale sur le Territoire avec le souci permanent de renforcer le Bien 

Vivre Ensemble par la Solidarité et la Convivialité entre Tous et avec toutes les Générations   

 

Ce dynamisme est le fruit d’une coopération étroite avec : 

 

- Les Animatrices et Animateurs, qui sont des Acteurs de Terrain aux compétences et qualités 
professionnelles reconnues par tous 

- Le Personnel de Secrétariat pour le suivi rigoureux du fonctionnement de l’Association   
- Les Bénévoles du Comité Directeur pour leur Engagement         
- Les Représentants des Collectivités pour la mise en place des moyens logistiques avec la mise à 

disposition des salles gracieusement tout en assurant l’entretien et la viabilisation  
 
Nos différents partenaires : 
 
 La Fédération Française Sports Pour Tous et notamment le Comité Régional pour son soutien constant à travers 
ses conseils, les formations mises en place et son soutien financier avec les subventions accordées.  
Les Partenaires avec qui nous avons des conventions pour l’utilisation de locaux : Collège Emile Guillaumin de 
Moulins, Jean Michel RAY de Défits Lady, Mégagym  
 

Ce soir je tiens à remercier très sincèrement tous ceux et celles qui contribuent à ce dynamisme  
Je tiens également à remercier tous les partenaires qui nous ont aidés au moment de la fermeture du Palais 

des Sports pour les travaux de remise en état de la toiture Que ce soit les Agents des Services Administratifs et 
Techniques du Palais des Sports de Moulins pour les déménagements des matériels de l’ALGAM sur les sites de la 
Maison du Temps Libre et la Salle dans les locaux Ligue de Protection des Oiseaux, mais aussi la Ville d’Yzeure, 
l’INSPE, le Lycée Banville qui nous ont apporté leur soutien en trouvant des possibilités pour faire fonctionner 
certaines de nos activités (Step Circuit Training ) dans les meilleures conditions possibles en mettant  
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temporairement des locaux à notre disposition. C’est autant de preuves de solidarité et mais aussi de 
reconnaissance de l’Association pour les valeurs qu’elle porte 

 
Enfin un grand merci aux Adhérents pour leur compréhension et leur adaptabilité à tous ces changements 

de lieux Vous avez été formidables et toujours reconnaissants pour tout ce qui a été mis en place pour le bon 

déroulement des activités. 

 

Je vous remercie de votre attention 

 

Rapport Moral Adopté à l’Unanimité  
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RAPPORT D’ACTIVITE présenté par la Secrétaire  

 

RESSOURCES HUMAINES : 

 

Avec la mise en place de 4 activités nouvelles pour développer les 3 axes inscrits dans le Projet Associatif 

2025-2026 : Cours sur la pause méridienne pour les jeunes actifs, Cours plus adaptés pour les Séniors à mobilité plus 

réduite et création d’une activité Yoga/Santé pour les personnes relevant de pathologies importantes, l’offre de sport 

proposée en septembre 2025 représente 68.5 Heures de cours soit 4h. de plus que pour la saison précédente du 

lundi 9H.30 au samedi matin 9h.15 

Ces cours sont répartis sur plusieurs sites : Moulins : Palais des Sports - Nomazy Les Capucines – Gymnase 

Collège Emile Guillaumin – Salle à Défits Lady équipée de Bikes - Ovive : piscine - Avermes : Salle de Sports - Yzeure : 

Salle YZATIS et Salle Bellevue - et des Activités Extérieures 

 

  MOULINS AVERMES YZEURE PISCINE EXTERIEURS 

Nombre d'heures/semaine 36,5 11 8 7 6 

Nombre d’Adhérents/semaine 1 037 335 185 176 56 

 

  - 16 Animateurs (trices) pour animer les activités gymniques (43 heures), les activités extérieures (4.5 

heures), les arts énergétiques (6.5 heures), les activités aquatiques (7 heures), les activités enfants (3 heures) et 

les activités adaptées (4.5 heures)  

En proposant actuellement 68.5 Heures d’activités sportives par semaine auxquelles s’ajoutent les 14 

Heures de secrétariat c’est 2.36 emplois à temps plein que l’ALGAM a créé sur l’Agglomération  

 

- LA FORMATION  

- Accueil d’une stagiaire en Formation BP JEPS jusqu’en novembre 2025 qui a été recrutée ensuite par l’ALGAM pour 

animer du Fitness Boxing  

 - Stage de Formation Professionnelle sur le thème « Animateur Yoga Découverte » proposé par le Comité 

Régional Sports Pour Tous a été suivi par une animatrice sur 2 sessions à Bourgoin Jallieu (38) les 20-21 Septembre 

et 18-19 Octobre 2025  

LES ADHERENTS  

 - 1 032 Adhérents à l’ALGAM et Licenciés à la Fédération Française Sport Pour Tous début 2026 soit 12.79% 

d’augmentation par apport la saison précédente 

 Sur les 1 032 Licences 672 sont des Renouvellements de Licences soit un taux de renouvellement de 65.12% 

(adhérents fidèles depuis de très nombreuses années pour certains) et 360 licences Nouvelles soit un taux de 34.88 

%  

 Sur les 1 032 adhérents actuels on compte 927 Femmes (89.83%) et 105 Hommes (10.17 %) originaires de 

l’Agglomération :  Moulins (30.58%) Avermes (13.01%) Yzeure (21.84%) mais aussi des communes alentour dans un 

rayon de 30 kilomètres pour 34.56% 

 Augmentation des effectifs sur toutes les tranches d’âge notamment celles à partir de 40 ans. Incidence de la mise 

en place de cours sur la pause méridienne : beaucoup de jeunes femmes travaillant sur Moulins mais habitant des 

communes alentour choisissent de faire leur sport entre midi et 14H. afin de rentrer chez elles directement après la 

fin de leur journée professionnelle Par ailleurs on constate nettement une réelle volonté de faire du Sport pour sa 

santé et son maintien en forme 
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La Vie de L’Association  

 

* Forum des Associations à AVERMES et YZEURE le vendredi 5 et le samedi 6 Septembre 2025. Ces manifestations 

placées début Septembre permettent à l’ALGAM présente sur les sites de se faire connaître et de communiquer 

sur ses activités alors que les inscriptions pour la saison sportive commencent.   

* Salon des Familles à MOULINS le 4 octobre 2025 permet de rencontrer les familles et les enfants 

* Téléthon le 29 Novembre 2025 en partenariat avec l’Amicale des Randonneurs Avermois Environ 120 personnes  

* Galette des Rois le 15 Janvier 2026 : une centaine de participants  

 

Rapport d’Activités Adopté à l’Unanimité  
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BILANS FINANCIERS présentés par la Trésorière 
 SAISON SPORTIVE 2024-2025 

RECETTES  

Cotisations                      100 209.50 

Subventions ANS                    6 000.00 

Produits Financiers - Don                          3 561.64 

          TOTAL DES RECETTES            109 771.14                                               

CHARGES  

Achats Approvisionnements (Fournitures Equipements)          2 709.47 

Services extérieurs (locations Maintenance Assurance)         8 602.53 

Autres Services Extérieurs (Prestations Téléphone Réception)        8 813.83 

Rémunérations des Personnels Administratif et Animateur      88 375.89 

      TOTAL DES CHARGES    108 501.72                              

EXCEDENT DE 1 269.42 qui s’explique par : 

- Un effectif de plus 900 adhérents dépassant la prévision budgétaire et générant ainsi une recette plus importante 

- Une subvention de 6 000.00 € de l’ANS (gérée par la Fédération Française Sports Pour Tous) 

accordée au vu du Projet Associatif porté par l’ALGAM à la rentrée de septembre 2025 

 
 

 
 

RECETTES 2024-2025

Cotisations des Adhérents : 89,58 %

Subventions : 5,94 %Autres Produits 
: 4,48 %

Achats Approvis.

Services Extérieurs

Autres Serv. Extér.

Charges de Person

DEPENSES 2024 2025 - PAR NATURE

Charges de Personnels : 80,94 %

Autres Services Ext.: 10,49 % 

Achats : Fournitures-Petits 
Equipements : 4,27%

Maintenance Locations : 4,30 %
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Le résultat de la saison 2024-2025 est positif. C’est la deuxième saison excédentaire depuis la période COVID ce qui 

signifie que les effectifs d’Adhérents et de ce fait les cotisations reçues permettent de faire fonctionner la structure 

en équilibre financier couvrant les salaires des personnels et les charges fixes de la structure. Il faut noter que la fin 

de l’année 2024 a été marquée par deux événements qui ont eu une incidence financière pour l’ALGAM : 

Déménagement de bureau de la Maison Départementale des Sports au Château de Bellevue et fermeture du Palais 

des Sports pour raisons de sécurité (désordre en toiture) obligeant l’Association à louer des locaux pour assurer la 

continuité des activités  

 

 EXERCICE 2025 

 

RECETTES  

Cotisations nettes*                  111 033.50 

Subventions ANS                   6 000.00 

Produits Financiers                            3 044.36 

     TOTAL DES RECETTES               120 077.86 

Le montant brut des cotisations encaissées est 145 612.70 € incluant le coût des LICENCES qui sont reversées à la 

Fédération Française Sport Pour Tous pour un montant de 29 258.70 €, les droits d’entrées à la PISCINE reversés à 

Moulins Communauté pour un montant de 3 975.00 € et l’achat des cartes d’entrée aux Thermes de Bourbon 

l’Archambault : 1 345.50 €      
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Par ailleurs, à ces recettes il convient de rajouter les Aides Indirectes apportées au niveau des : 

* Ressources humaines par le bénévolat estimé en 2024 à 13 135.04 €.  

* Collectivités Territoriales pour la mise à disposition gratuite de salles et locaux. Ces aides sont chiffrées à 66 281.81 

€ pour l’exercice (augmentation du nombre de mise à disposition de salles en septembre 2025) 

Ces Aides Indirectes sont inscrites dans la comptabilité (classe 8) en recettes et en dépenses pour les mêmes 

montants. Les Collectivités sont vivement remerciées pour ces aides indirectes et pour toute la logistique qu’elles 

mettent en place pour le bon fonctionnement des activités de l’ALGAM  

                     

CHARGES  

Achats Approvisionnements (Fournitures Equipements)           4 758.04 

Services extérieurs (locations Maintenance Assurance)            4 789.32 

Autres Services Extérieurs (Prestations Téléphone Réception)       11 681.34 

Rémunérations des Personnels Administratif et Animateur       90 176.86 

      TOTAL DES CHARGES      111 405.56  

 

ORIGINE DES RECETTES EN 2025
Subventions : 5,00 %Autres Recettes : 2,53 %

Cotisations Adhérents : 92,47 %

DEPENSES 2025 - PAR NATURE

Charges de Personnels : 80,94 %

Autres Services Ext.: 10,49 % 

Achats : Consommables-
Petits Equipements : 4,27%

Maintenance Locations :
4,30 %
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       RESULTAT DE L’EXERCICE : 

Recettes 120 077.86        
Dépenses 111 405.56        

--------------- 

              EXCEDENT DE 8 672.30 

 

 9 199.30 
 

Cet excédent de 8 672.30  € a été repris au 1er janvier dans la comptabilité 2026  
            Le bilan financier de l’exercice 2025 qui comprend la fin de la saison 2024-2025 (8 mois) et le début de la saison 

2025-2026 (4 mois) confirme le renversement de situation constaté en fin d’exercice 2024 (excédent                                                                  

de 8 151.58 €) à savoir une gestion financière maitrisée avec un retour aux situations positives de fins d’exercices 

connues avant la crise sanitaire  

 

               
 

TRESORERIE  
 

Au 31 décembre 2025, la trésorerie s’élevait à 195 167.13 €   
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L’ALGAM entre dans sa 54ème année d’existence. Elle dispose d’un Fonds de Réserves Financier important qui 
s’élève à 195 167.13 € au 31 décembre 2025 du fait de son ancienneté d’existence   avec des économies réalisées 
au fil des années La saison sportive en cours se termine au 31 Août 2026. La volonté de garder constant un fonds de 
roulement de 120 000.00 € correspondant au fonctionnement d’une saison sportive laisse une dépense possible de 
80 000.00 sur les 8 mois restants de la saison soit une possibilité de 10 000.00 €/mois pour couvrir essentiellement 
les dépenses de personnels La situation financière est parfaitement maîtrisée  
 

Rapports Financiers Adoptés à l’Unanimité  
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RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES   

- M. BOUTERIGE Alain et M. GUILLERAULT Gilles donnent lecture du rapport de vérification des comptes 2025 

Le quitus est donné pour l’exercice 2025 

Rapport des Vérificateurs aux comptes adopté à l’Unanimité   
 

BUDGET PREVISIONNEL SAISON 2026/2027 présenté par la Présidente  
Le budget prévisionnel de la saison 2025-2026 a été adopté par le Comité Directeur du 30 Mars 2026 

Estimation des produits : 

 Subventions diverses           6 000.00    soit 5.00 % des recettes 

 Cotisations des Adhérents                 111 000.00   recettes (nettes) soit 92.50 %  

 Produits financiers          3 000,00       soit 2.50 % des recettes  

                             TOTAL DES PRODUITS           120 000,00 

Estimation des charges : 

 Achat équipement fournitures   5 000,00        soit 4.16 % des dépenses 

 Services Extérieurs       6 000,00       5.00 % «  

 Autres charges de gestion                 15 000,00               12.50% «  

 Salaires et Charges Personnel Administratif      14 000,00              11.67 %       «  

 Salaires et charges Personnels Animateurs        80 000,00             66.67 %      «  

TOTAL DES CHARGES                   120 000,00 

Ce projet de budget adopté par le Comité Directeur du 31 Mars 2026 est présenté en équilibre. 

 Il correspond au Projet Associatif 2025-2026 défini par le Comité Directeur le 31 Mars 2026 avec comme objectifs :  

- Participer encore plus au dynamisme de la vie locale en mettant en place des créneaux horaires supplémentaires 

pour les activités très demandées en ciblant notamment les Jeunes Actifs sur les pauses méridiennes. Création de 

4 cours supplémentaires  

- Contribuer au développement de la pratique sportive chez les séniors et les personnes atteintes de pathologies 

diverses. Création de 4 cours 

Les Recettes évaluées à 120 000,00 € sont calculées sur la base d’au moins 1 100 adhérents suite à la création de 4 

activités nouvelles et à une augmentation des effectifs sur certaines activités Les demandes de subventions sont 

évaluées à 6 000.00 € et déposées auprès de l’Agence Nationale du Sport et du Fonds de Développement de la Vie 

Associative pour soutenir les axes développés dans le Pojet Associatif 2025-2026 

 

Budget Prévisionnel Adopté à l’Unanimité 
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COOPTATION D’UN NOUVEAU MEMBRE POUR ASSISTER AU COMITE DIRECTEUR  
Deux démissions du Comité Directeur suite à des déménagements : Madame ARTUS Martine et Madame RAYMOND 

Sophie 

Madame BOUCHET Laura présente sa candidature pour être cooptée au sein du Comité Directeur en attendant 

l’élection du nouveau Comité Directeur en 2028 

Cooptation Adoptée à l’Unanimité 

REMISE DE RECOMPENSES : 

 Mise à l’Honneur de 3 Adhérents âgés de 91 ans pour leur Fidélité et leur Assiduité dans la Pratique Sportive : Mme 

CHAVET Josette (Licence N°77105) Mme JONARD Jacqueline (Licence N°1451527) M. LANGERON Jacques (Licence 

N°86252) 
 2 Animatrices Médaillées par la Fédération Française Sports Pour Tous : Dominique FAUTREZ-VASSEUR Médaille d’Or 

et Nadège CHEPFER Médaille d’Argent 

 

INTERVENTION DES PERSONNALITES PRESENTES  
- Monsieur Damien JACQUET pour la Ville de Moulins  

- Monsieur GRANDJEAN Marc pour la Ville d’YZEURE - Equipements Sportifs et Accès au Sport Pour Tous - 

- Madame VEDRENNE Marie Sophie pour la Ville d’YZEURE - Affaires Scolaires et Vie Associative -   

 

La séance est levée à 20h.15 
  

 

LA PRESIDENTE      LA SECRETAIRE ADJOINTE  

 

Mireille BURTIN      Marion TERRASSE  

 

 

 

 

 

 

 

ALGAM - Château de Bellevue - Rue Aristide Briand - Entrée D - 03400 YZEURE  
06 87 18 64 17 - algam03@orange.fr 
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